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Par cet arrêt important du 23 janvier 2019, la chambre criminelle 
de la Cour de cassation considère pour la première fois que : 
« L’emploi d’un stratagème destiné à dissimuler l’identité et 
les caractéristiques physiques de son auteur pour surprendre 
le consentement d’une personne et obtenir d’elle un acte de 
pénétration sexuelle constitue la surprise au sens [de l’article 222-
23 du Code pénal] ».
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